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(54) Procédé pour appliquer une lotion adoucissante ou émolliente sur un produit papetier et
produit papetier obtenu selon ce procédé

(57) L'invention propose un procédé pour déposer
à température ambiante sur un produit papetier absor-
bant, notamment en ouate de cellulose, une lotion adou-
cissante, liquide à température ambiante, du type com-
prenant une ou plusieurs matière(s) active(s) émolliente
(s) en dispersion ou en émulsion dans un véhicule liqui-
de volatile, notamment dans de l'eau, caractérisé en ce
qu'il consiste à pulvériser la lotion au moyen d'un flux
de gaz sous pression de manière à éliminer au moins
une partie du véhicule liquide volatile pour former et pro-
jeter de fines gouttelettes de lotion, dont la proportion
en véhicule liquide volatile est réduite, qui se déposent
sur au moins une face du produit papetier.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé pour déposer à température ambiante, sur un produit papetier
absorbant, une lotion adoucissante.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un procédé pour déposer à température ambiante, sur un produit
en ouate de cellulose, une lotion adoucissante ou émolliente qui est à l'état liquide à la température ambiante.
[0003] On entend par papier absorbant, la ouate de cellulose obtenue par voie humide ou le papier dit "air laid"
obtenu par voie sèche et constitué de fibres papetières liées par un liant thermoplastique tel qu'un latex.
[0004] La lotion à déposer est du type comprenant une ou plusieurs matières actives émollientes en dispersion ou
en émulsion dans un véhicule liquide volatile, notamment dans de l'eau.
[0005] De manière générale, il est souhaitable de pouvoir appliquer, sur au moins une surface du produit papetier,
une lotion émolliente qui donne au papier un toucher doux, glissant.
[0006] De manière avantageuse, la lotion peut être transférable du papier à la peau de l'utilisateur.
[0007] L'invention trouve application dans la fabrication des produits papetiers tels que les papiers à usage domes-
tique ou sanitaire. On peut citer plus particulièrement les papiers dont l'utilisation implique un contact direct avec la
peau et des frottements répétés avec celle -ci, tels que les mouchoirs en papier jetables, le papier toilette ou encore
tout autre produit en papier destiné à essuyer la peau, serviettes à démaquiller, lingettes sèches, etc..
[0008] L'invention concerne aussi un produit papetier obtenu selon le procédé.
[0009] On a décrit dans les documents WO-A-97/30216 et WO-A-97/30.217des exemples de telles compositions
aqueuses.
[0010] En dehors de la composition proprement dite d'une telle lotion aqueuse, les conditions dans lesquelles elle
est déposée à la surface du produit absorbant, ainsi que la quantité et l'état physique des matières actives présentes
à la surface du produit, sont déterminants pour la satisfaction de l'utilisateur.
[0011] Il est en effet souhaitable que le procédé utilisé pour déposer la lotion humidifie le moins possible le produit
papetier, qui est par nature absorbant, afin notamment d'éviter une perte des propriétés mécaniques du produit lors
du rembobinage intervenant dans le cycle de production après l'étape de dépôt de la lotion, et aussi pour éviter la
dégradation du produit lors de son stockage après sa production.
[0012] Pour que le caractère émollient ou adoucissant du produit soit bien perçu, il est souhaitable que la lotion et
les matières actives soient réparties de la manière la plus homogène et la plus régulière à la surface du produit.
[0013] Afin que le processus de fabrication soit économique, il est nécessaire de ne pas perdre de lotion, c'est à
dire d'éviter que, lors du dépôt, une quantité de lotion, et donc de matières actives, ne pénètre trop profondément à
l'intérieur du produit papetier pour demeurer dans la structure fibreuse et être ainsi "perdu" du point de vue de l'effet
émollient perçu par l'utilisateur.
[0014] Une des autres qualités d'un produit papetier sur lequel on a déposé une lotion émolliente est la capacité de
la lotion présente sur le produit, et notamment les matières actives qu'elle contient, à être transférée pour tout ou partie
sur la peau de l'utilisateur, et ceci même lorsqu'une faible quantité de matières actives a été appliquée à la surface du
produit, ce qui est par ailleurs souhaitable pour les raisons économiques évoquées ci-dessus, notamment lorsque
cette quantité est inférieure à 3g/m2 de surface du produit.
[0015] Des bonnes capacités de transfert sont obtenues lorsque l'on utilise un procédé d'application d'une lotion qui
est à l'état solide à température ambiante du type mentionné dans les documents WO-A-95/35411 ou WO-A-96/24722.
[0016] Dans tous les cas, il est nécessaire de disposer de moyens de chauffage de la solution pour qu'elle passe
de son état solide à un état liquide dans lequel elle peut être appliquée, par exemple par pulvérisation à basse pression,
par enduction, de préférence par impression flexographique, par rotogravure ou encore par extrusion ou par combi-
naison d'une pulvérisation de la lotion sur un cylindre de transfert d'un film de lotion qui est ensuite appliqué sur la
surface du produit par calandrage.
[0017] Le document WO-A-99/08555 évoque d'autres exemples de mise en oeuvre d'une lotion solide à température
ambiante par chauffage préalable au-dessus de sa température de fusion, application par exemple par rotogravure
en des dépôts espacés à la surface du produit, puis solidification à nouveau des dépôts de lotion fondue.
[0018] Dans le cas d'une lotion aqueuse qui est à l'état liquide à la température ambiante, une technique utilisée est
la pulvérisation par rotors.
[0019] D'une manière générale, les exemples connus de mise en oeuvre industrielle d'une lotion aqueuse liquide à
température ambiante présente des inconvénients mentionnés précédemment, et notamment la perte de produit à
l'intérieur de la structure fibreuse et l'humidification trop importante de ce dernier.
[0020] Le document WO-A-99/19081 est relatif à l'application par pulvérisation d'une composition à un matériau en
feuille(s). S'agissant des produits papetiers, ce document évoque (page 8, ligne 2 à page 9, ligne 8) tous les problèmes
et difficultés inhérents à la nature absorbante du support papier et propose, à titre de solution, de renoncer à la technique
de pulvérisation par atomisation en faisant appel à la pressurisation préalable d'un mélange comportant un fluide
comprimé.
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[0021] Malgré ces difficultés et préjugés, l'invention propose un procédé pour déposer à température ambiante sur
un produit papetier absorbant, notamment en ouate de cellulose, une lotion adoucissante ou émolliente, liquide à
température ambiante, du type comprenant une ou plusieurs matière(s) active(s) émolliente(s) en dispersion ou en
émulsion dans un véhicule liquide volatile, notamment dans de l'eau, caractérisé en ce qu'il consiste à pulvériser la
lotion au moyen d'un flux de gaz sous pression de manière à éliminer au moins une partie du véhicule liquide volatile
pour former et projeter de fines gouttelettes de lotion, dont la proportion en véhicule liquide volatile est réduite, qui se
déposent sur au moins une face du produit papetier.
[0022] La technique de pulvérisation par atomisation au moyen d'un gaz sous pression, qui est de préférence de
l'air sous pression, est mise en oeuvre dans le cadre de l'invention selon un procédé qui est différent, voire contradic-
toire, avec ceux habituellement mis en oeuvre par exemple pour l'application industrielle de peintures.
[0023] En effet, dans ce dernier cas, la pulvérisation au moyen d'un vaporisateur ou atomiseur à pour but de disperser
la peinture, qui est une couleur préparée avec un véhicule liquide, en fines gouttelettes qui se déposent sur la surface
à peindre, mais sans dessécher la peinture, la présence de la quasi-totalité du véhicule liquide à la surface du produit
à peindre étant nécessaire à l'obtention d'une couche homogène de peinture, notamment en épaisseur, cette homo-
généité et l'aspect final de la peinture résultant de la formation d'un film qui se tend par évaporation du véhicule liquide
lors du séchage de la peinture.
[0024] Selon l'invention, la plus grande partie du véhicule liquide, notamment de l'eau est éliminée par vaporisation.
[0025] Le véhicule liquide volatile est extrait en partie lors de l'étape de pulvérisation.
[0026] De préférence, on utilise une cabine d'extraction afin d'extraire en partie le véhicule liquide vaporisé (l'eau)
et d'éliminer les pollutions extérieures.
[0027] Selon l'invention, la pression du gaz de pulvérisation est supérieure à 2 bars, et de préférence supérieure à
4 bars.
[0028] La proportion en poids de matière(s) active(s) dans la lotion est comprise entre 1% et 50%, de préférence
comprise entre 20% et 50% et plus particulièrement égale à environ 30%.
[0029] Les matières actives sont des composants émollients solides ou semi-solides, notamment du type de ceux
décrits dans les documents WO-A-97/30216 ou WO-A-97/30217.
[0030] Le véhicule liquide est de préférence de l'eau, mais il peut aussi être un autre véhicule liquide volatile tel que
par exemple des alcools (méthanol, éthanol), des glycol éthers, etc.
[0031] La maîtrise technique du procédé consiste notamment à optimiser les différents paramètres de fonctionne-
ment d'un matériel de pulvérisation, notamment le choix de la buse de pulvérisation, de la pression de l'air et de la
proportion air/lotion, en fonction de la composition de la solution. Il est aussi important de régler le positionnement de
la buse par rapport au papier ainsi que son orientation et la forme du jet obtenu, c'est à dire sa largeur et son "apla-
tissement".
[0032] On décrira maintenant, en référence à la figure unique du dessin annexé, un exemple de réalisation d'une
installation pour la mise en oeuvre du procédé selon l'invention.
[0033] Comme on peut le voir sur cette figure unique, l'installation 10 comporte un bâti ou châssis qui porte certains
éléments et appareils pour la mise en oeuvre du procédé pour déposer la lotion sur une feuille de papier 14.
[0034] La feuille 14 défile en continu selon le trajet indiqué par les flèches de la figure de manière à parcourir la zone
de pulvérisation et de dépôt 16 verticalement de haut en bas selon l'exemple représenté.
[0035] Les moyens de pulvérisation sont constitués par une rampe 18 de pistolets 20 de pulvérisation qui sont dis-
posés de manière adjacente selon la largeur de la laize de papier. Chaque pistolet 20 comporte une entrée 22 d'ali-
mentation en lotion à pulvériser qui est reliée, par une canalisation 24, à un bac 26 de lotion comportant un mélangeur
28. Une pompe d'alimentation 30 est interposée entre le bac 26 et chaque pistolet 20, la pompe étant à débit variable
commandé.
[0036] Chaque pistolet 20 est alimenté en air d'atomisation, à pression variable commandée, par une canalisation
32 reliée à une entrée d'air 34 du pistolet, et en air de commande par une canalisation 36 reliée à une entrée 38 du
pistolet 20.
[0037] L'installation 10 comporte des cabines ou caissons d'extraction 40, disposés à l'arrière de la laize du papier 14.
[0038] Ces caissons d'extraction 40 sont reliés à un ventilateur extérieur 42 pour créer une aspiration et une mise
en dépression à l'intérieur au voisinage de la zone d'aspersion 16, l'aspiration s'effectuant à travers un filtre 44.
[0039] La surface d'aspiration délimitée par le filtre 44 et d'orientation verticale est adjacente au papier qui traverse
par défilement vertical la zone d'aspersion 16.
[0040] L'installation 10 comporte également un autre caisson d'aspiration 46 relié à un ventilateur extérieur 48 et
muni d'un filtre 50 pour aspirer la lotion qui tombe verticalement sans être déposée sur le papier 14.
[0041] L'invention concerne aussi un produit papetier sur au moins une face duquel on a appliqué une lotion émol-
liente grâce au procédé selon l'invention, caractérisé en ce que la quantité de lotion appliquée sur ladite face est égale
à au moins 1,5 g/m2, de préférence au moins 2g/m2, et en ce que la lotion présente sur la dite face est aisément
transférable sur la peau d'un utilisateur du produit papetier.
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[0042] On décrira maintenant des exemples de résultats d'essais obtenus par la mise en oeuvre du procédé selon
l'invention en référence notamment aux trois tableaux annexés à la fin de la description.
[0043] Le tableau A est relatif à une première série d'essais réalisés sur un papier du déposant de type "facial" ayant
un grammage de 45 g/m2" et visant à effectuer un dépôt théorique de 2,6 g/m2 d'une lotion sous la forme d'une dis-
persion aqueuse dont la viscosité est égale à 380cP et dont la masse volumique est égale à 180g/250ml. L'application
de la lotion a été effectuée sur une machine pilote avec une laize de 42cm de large et une vitesse de défilement du
papier égale à 70m/min, la buse de pulvérisation étant située à 40cm de la feuille de papier. Cet essai a été effectué
sans extraction.
[0044] La lotion utilisée contient 30% en poids de matières actives.
[0045] Le témoin correspond à un papier sans application de lotion.
[0046] Comme on peut le constater, la quantité d'eau "éliminée" est très importante puisqu'elle est comprise entre
environ 40% et 60% de l'eau totale.
[0047] Le tableau B est relatif à une seconde série d'essais réalisés dans les mêmes conditions mais visant à effec-
tuer un dépôt théorique de 4,0 g/m2 de la lotion.
[0048] Comme on peut le constater, la "perte" globale en eau diminue, par rapport aux essais du tableau A, lorsque
la quantité de lotion appliquée augmente.
[0049] Le troisième tableau C ci-dessous est représentatif de la qualité de répartition des dépôts de lotion à la surface
du papier auquel a été appliquée la lotion selon le procédé de l'invention.
[0050] Les données de ce tableau ont été obtenues en utilisant une lotion volontairement colorée afin de faire ap-
paraître les dépôts de lotion sous la forme de "taches" que l'on peut ensuite compter.
[0051] Les trois derniers essais du tableau ont été réalisés par le procédé de pulvérisation par rotors en appliquant
successivement une quantité théorique de lotion égale à 1,0 g/m2 (essai C1), 1,4 g/m2 (essai C2) et 2,6 g/m2 (essai C3).
[0052] Les essais A1 à B5 font très clairement apparaître la très grande homogénéité dimensionnelle des dépôts et
la quasi-uniformité de la répartition de ces dépôts à la surface, notamment si l'on compare ces résultats avec ceux
obtenus selon le procédé de pulvérisation par rotors (essais C1 à C3).



EP 1 108 814 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

5



EP 1 108 814 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

6



EP 1 108 814 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7

Revendications

1. Procédé pour déposer à température ambiante sur un produit papetier absorbant, notamment en ouate de cellu-
lose, une lotion adoucissante, liquide à température ambiante, du type comprenant une ou plusieurs matière(s)
active(s) émolliente(s) en dispersion ou en émulsion dans un véhicule liquide volatile, notamment dans de l'eau,
caractérisé en ce qu'il consiste à pulvériser la lotion au moyen d'un flux de gaz sous pression de manière à éliminer
au moins une partie du véhicule liquide volatile pour former et projeter de fines gouttelettes de lotion, dont la
proportion en véhicule liquide volatile est réduite, qui se déposent sur au moins une face du produit papetier.

2. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce que le gaz sous pression de pulvérisation est de l'air.

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la pression du gaz de
pulvérisation est supérieure à 2 bars, et de préférence supérieure à 4 bars.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la proportion en poids de
matière(s) active(s) dans la solution est comprise entre 1% et 50%, de préférence entre 20% et 50%.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le véhicule liquide est de
l'eau.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le véhicule liquide volatile
est extrait en partie lors de l'étape de pulvérisation.

7. Produit papetier sur au moins une face duquel on a appliqué une lotion émolliente selon le procédé conforme à
l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la quantité de lotion appliquée sur ladite
face est égale à au moins 1,5g/m2, de préférence au moins 2g/m2, et en ce que la lotion présente sur la dite face
est aisément transférable sur la peau d'un utilisateur du produit papetier.
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